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SOCIÉTÉ INSCRITE SUR LA LISTE Laurent BoTg
DES SOCIÉTÉS DE U COMPAGNIE _ . .
RÉGIONALE DES COMMISSAIRES Commissaires aux comptes
AUX COMPTES PRÈS LA COUR

O'APPELD'AIX-EN-PROVENCE

Aux adhérents.

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l'audit
des comptes annuels de la Fédération Départementale des Chasseurs des Alpes de Haute Provence relatifs
à l'exercice clos le 30/06/2019. tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que

de la situation fi nancière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités

du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont
applicables, sur la période du 01/07/2018 à la date d'émission de notre rapport, et notamment nous
n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues
et sur la présentation d'ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne :

L'évaluation des dégâts aux cultures pour ce qui concerne les provisions comptabilisées.
La provision pour indemnité de départ à la retraite.
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RÉGIONALE DES COMMISSAIRES Commissaires auxComptes
AUX COMPTES PRES LA COUR

D APPEL DAIX-EN-PROVENCE

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adresses aux adhérents.

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'e.xercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion conseil d'administration et dans les autres documents
adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses infonnations relatives aux prises de
participation et de contrôle et à l'identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives

aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la

fédération à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations

nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité

d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'entité ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit
réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées

comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes
prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est
plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion. la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contoumcment

du contrôle interne ;

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant foumies
dans les comptes annuels ;

•  il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

•  il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

A Manosque, le 24 février 2020

Isabelle CANDAELE

Commissaire aiix comptes.
Gérante, signataire désignée
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ALix Adhérents,

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre fédération, nous vous
présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous
avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé, ni à rechercher l'existence
d'autres conventions. Il vous appartient, selon les tenues de l'article R. 612-6 du Code
de Commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en
vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard
de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux
Comptes relative à cette mission.

Nous vous informons qu'il ne noLis a été donné avis d'aucune convention passée au
cours de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'Assemblée Générale
délibérant en application des dispositions de l'article L.612-5 du Code de commerce.

A Manosque le 24 février 2020

Isabelle CANDAELE

Commissaire aux comptes.
Gérante
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Bilan Actif

Etat exprimé en euros

30/06/2019

RruI

IMMOBIUSAXIONS INCOltPORELLtS

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Fonds commercial ( I )
Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS C0RP0RF-LLF5

Terrains

Constructions

Installations tcchniques.mat. et outillage indus-
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations grevées de droits
Immobilisations en cours

Avances et acomptes

IM.VIOBIUSAI IONS FINANCIERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival.
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres Immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL (I)

S l OCKS L'I EN-COliRS

Maticre.s première.s. approvisionnements
En-cours de production de biems
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances cl Acomptes versés sur commandes

CItEANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres creances

VALEIIRS MOBILIERES DEPlACEMFjNT

DISPONIBILITES

Charges constatées d'avance

TOTAL ( II)

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III)
Primes de remboursement des obligations ( IV)
Ecarts de conversion actif ( V )

TOTAL ACTIF (I à VI)

12 558

73 176

176416
77 402

154 362

557

1 494 470

5 506

146 875

3 476 304

I 163 175

45 259

4837 119

6 331 589

Amort. cl Dépréc.Net

12 558

777 002

60 435

134 595

984 589

984 589

73 176

399 414

16 967

19 767

557

509 881

5 506

146 875

3 476 304

I 163 175

45 259

4 837 119

5 347 000

30/06/2018

Net

548

557 108

1 784

89 680

3 885 938

383 753

50 227

4411 381

4 968 489

484

73 176

447 792

7 721

10 747

16 640

(!) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

4^4:\ ENGAGEM ENTS REÇUS

Legs nets à réaliser : - acceptés par les organes statutairement compétents
Dons en nature restant à vendre

1

< - autorisés par l'organisme de tutclli
\ «S



AFE DIGNE Associadon FEDERATION DEPART.CHASSEURS Page :

u

o
tn
tn

a

i/i

■a
s
o

Cfl
u
H
[—
u
a

Bilan Passif
r.iai exprimé en euros

Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

DonI legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés,
subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Résultat de rcxercice

Tolai des fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
•Apports
- Legs et donations
-Subventions d'investissements alTeetccs à des biens renouvelables

Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Droits des propriétaires
Fxarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées

Total des autres fonds associatifs

Total des fonds associatifs

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total des provisions

Sur subventions de fonctionnement

Surdons manuels alVectés

Sur legs et donations affectés
Total des fonds dédies

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes foujTiisseurs et eomptes rattaches
Dettes fiseales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur iminobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l'exercice exprimé en centimes
( 1 ) Dont à moins d'un an
(2 ) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques ei CCI'

30/06/2019

4 271 438

584 071

4 855 508

91 022

91 022

4 946 530

74917

107 100

182017

22 696

68 645

126 693

420

218453

5 347 000

584 070.62

218453

30/06/2018

4 277 185

(5 747)

4 271 438

20 000

20 000

4 291 438

68 719

93 100

161 819

11 357

22 433

71 086

238

409 833

284

515 232

4 968 489

747.42

I 357T

ENGAGEMENTS DONNES
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Compte de Résultat

Etal exprime ou euros

Ventes de marehandiscs. de produits fabriqués
Prestations de ser\ iees

Productions stockée

Pa>duetion inmibiliséc

Subventions d'e.^loiiation
Dons

Cotisations

Legs cl donations

Autres pn>duits de gestion eourantc

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Autres produits
l'iiliil (les produits d'cxploilalion

Achats

Variation de stock

Autres achats et charges e.vtcmes

Impôts, taxes cl versements assimilés

Rémunération du personnel

Charges sociales

Subventions accordées par l'association
LXilation auxuimrtissements cl dépréciations

Dotation auxprovisions
Autres charges
Total des charges d'exploitation

I - RESTLTAT COTIUNT NON KIN.VNCIER

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Intérêts et produits linanciers

IXxtation auxamonissements et aux dépréciations
Intérêts et ehaiges Unaneières

2-WlSTLT \T l INANCIER

3 • UES TI.TAI ( OllUN I AVANT IMPOT < 1 + 2 )

Produits exeeptionneLs

Charges exeepiionnelles

4 - UES TLTAT i:\< m lONMT.

Impôts sur les soeiété.s
(+) Report des ressources non ulilisées des e:^rcices antérieurs
(-) làigagetneiits à réaliser sur ressources affeetées

TOTAI.DfiS PKODTII.S

TOTAI. DK.S ( IIAI«;HS

EXC EnilNTou DEi ic rr

PRODUIS

Bénéx olai

Prestations en nature

Dons en nature

ciiAi«:ns

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

l'ersoiinel bénévole

30/06/2019

12 mois

68-1 689

48-157

89 086

6X0 042

76

512

3 596

I 506 457

179 282

277513

10 037

205 380

101 327

63 789

68 476

6 198

756

912 758

593 699

73 719

317

73 402

667 101

154 645

219 400

(64 755)

18 275

1 734 82!

1 150 750

584 071

30/06/2018

12 mois

523 712

33 005

91 568

100

708 917

112

6

2 193

200

1 359 813

565 316

319 001

9 793

187 380

97 488

70 605

56 474

30 582

1  134

1 337 772

22 041

95 891

(II)

95 902

117 943

55 095

159 305

(104 210)

19480

1510 800

l 516547

(5 747)

1

V.
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Immobilisations

ElPi exprimé en euros

Valeurs •Mouscmcnts de l'exercice Valeurs

bmics début Aucincnta tions Dlmii utions brutes au

d'exercice Réévalualions AC((utcitions Vircmt pJi p. Ci-asions 30/06/2019

en

UJ

u
l-'rais d'élablissemeni et de développement

O
Autres 15 279 12 558 15 279 12 558

O
O
z miAL IMMOBILISATIONS INCORPORRlXfS 15 279 12 558 15 279 12 558

1 enains 73 176 73 176 73 176 73 176

Constructions sur sol propre 907 897 814 948 814 948 907 897

sur sol d'aulrui

V3

J

instal. iuiencl aniént^meiit 268 519 268 519

Instal technique, matériel outillage industriels 55 402 22 476 476 77 402

Instal.. agtncement. aménagement divers 8 000 16 806 8 000 16 806

S
ri

Matériel de transport 82 658 82 658

c- Matériel de bureau. Informatique et mobilier 66 135 11 237 54 898

C
Li

EmbalIcUies a'cupérables et divers

immobilisations grevées de droits

immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

64 897 20 630 85 527

TOTAL IMMOBILISA nONS CORPORELLES 1 526 684 948 035 993 364 1 481 355

SEREICNANIF

Participât 
ions 
évaluées en 
équivalence

Autres 
participations

Autres 
litres 

immobilisés

Prêts 
 teautres 

immobilisations 
financières

845
9557

TOTAL 
IM.MOBILISA'nONS 
RNANCIERES
548
9557

TOTAL 1 542 510 960 602 ! 008 643 1 494 470
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Amortissements

Etat exprimé en euros

Amortissements

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice Amortissements
au

30/06/2019Dotations Diminutions

V5

Frais d'établissement ci de développement

a

w

c.

a
O

Autres 14 795 484 2 721 12 558

u
z TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 14 795 484 2 721 12 558

Terrains

Conslructions sur soi propre

sur soi d'aulrui

inslai. ageneenient aiiiéni^Kmcnl

insial technique, matériel outillage Industriels

Autres liisial- agencement, aménagement divers

jMaiériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations strevces de droits

721 000

7 625

47 681

82 658

55 388

8 000

48 378

13 230

5 519

2 267

476

Il 237

8 000

769 377

7 625

60 435

82 658

49 670

2 267

TOTAL IMMOBILlSATrONS CORPOItELLES 922 352 69 393 19 714 972 031

TOTAL 937 146 69 877 22 434 984 589
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Créances et Dettes

F.tal exprime en euros 30/06/2019 1 an au plus plus tlT an

Créances rattaciiées à des participations

i'rêis

Autres Immobilisations linancicrcs

Clients douteux ou liligcux

Autres créances clients

u
Créances représentatives des titres prêtés

U Personnel et comptes rattachés
z Sécurité sociale et autres orgtnisrnes sociaux 2 457 2 457

u Impôts sur les bénéfices
C£
u

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers 100 480 100 480

Groupe et associés

Débiteurs divers 43 938 43 938

Charges constatées d'avance 45 259 45 259

TOTAL DES CREANCES 192 134 192 134

Prêts accordés en cours d'e.xereice

Remboursements obtenus en cours d'e.xereice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

30/06/2019 1 an au plus 1 à 5 ans plus de 5 ans

F.mprunis obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprtmis dettes els de crédit à lan ma.x. à l'origne

Emprtmts dettes els de crédit à plus 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 22 696 22 696

Personnel et comptes rattachés 22 388 22 388

C/3
Sécurité sociale et autres organisine.s sociaux 23 628 23 628

a Impôts sur les bénélices 16 4O0 16 400

Taxes sur la valeur ajoutée

Û
Obligations cautionnées

Autres Impôts, taxes et assimilés 6 229 6 229

Dettes sur Immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes 126 693 126 693

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance 420 420

TOTAL DES DETTES 218 453 218 453

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'e.xereice

Fimprunts dettes associés (personnes physiques)
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ANM1\F.-Elcment6.i2

Charges constatées d'avance

Fiat exprimé eu euros i'ériode Montants 30/06/2019

Chaînes cniislalées d'avance - EXPLOl'I ATiON

Charçcs cnnstatccs d'avance - FINANCIERES

Chaînes conslalccs d'avance - EXCEPTIONNELLES

TOTAL

45 259

45 259

45 259
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Produits constatés d^avance

Etal exprimé en euros i'ériodc Montants 30/06/2019

Pruduils constatés d'avuncc - FAPIOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS 420

420

TOTAL 420
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1. Préambule

L'exercice comptable a été ouvert le 1° juillet 2018 et clôturé le 30 Juin 2019.
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 5 346 999,91€. réparti ainsi
•  Section "Général" : 4 079 905.54 €

■  Section "Dégâts" : 1 267 094.37 0

Le résultat net comptable fait ressortir un excédent de 584 070.62 € réparti ainsi ;

■  Section "Général" : 136 368,23 € (excédent)

■  Section "Dégâts" ; 447 702,39 € (déficit)

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
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2. Règles et Méthodes Comptables

a. Principes comptables

Les comptes annuels de l'exercice 2018-2019 sont présentés conformément aux dispositions et dérogations
précisées par les textes suivants :

■  Les conventions du Plan Comptable Général ont été appliquées dans le respect du principe de prudence
et conformément aux hypothèses de base :

Continuité de l'exploitation,

Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, sous réserve des observations

portées au paragraphe « Changement de méthodes, d'estimation et de modalités

d'application >>.

Indépendance des exercices.

■  Le règlement 2014-03 relatif à la réécriture du plan comptable général et pris en compte le règlement
2014-03 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations,

■  Les statuts de la Fédération des Chasseurs, et notamment, l'article 10 "Comptabilité",

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

b. Séparation des comptabilités "Dégâts de Grand Gibier" et "Général"

En application de l'article R426-1 du Code de l'Environnement et des statuts, la comptabilité est établie
séparément pour la prévention et l'indemnisation des dégâts de Grand Gibier et le reste des activités, dites

générales. La présentation des comptes se compose ;

■  Des comptes de la section "Dégâts",

■  Des comptes de la section "Général".

■  De la consolidation de l'ensemble des comptes de l'association.

Déeâts de Grand Gibier

L'ensemble des écritures résulte des charges et produits directement affectées à la prévention et à
l'indemnisation des dégâts causés par le Grand Gibier, conformément à l'article 10 des statuts alinéa 91 et

suivants.

Sur décision du Conseil d'Administration, certaines charges font l'objet d'un transfert avec la section
"Général" ;

■  Les salaires et charges sociales des salariés affectés à la section "Dégâts" dans la proportion du temps

passé pour la section, par salarié.

■  Le montant de l'Impôt sur les sociétés dû sur les revenus générés par les DAT de la section "Dégâts".
Les autres frais communs ne font pas l'objet de réaffectation analytique mais sont détaillés dans le complément

d'informations.

Aucune immobilisation n'a été affectée à la section "Dégâts".

c. Changements de méthodes, d'estimation et de modalités d'application

Néant.

d. Informations à Caractère Fiscal

La Fédération des Chasseurs des Alpes de Haute-Provence est exonérée de Taxe sur la Valeur Ajoutée ; elle
est soumise à la Taxe sur les Salaires. En tant qu'association régie par la loi du 1® juillet 1901, elle bénéficie

de l'abattement spécial sur le montant de la taxe sur les salaires (20 835 € en 2019).

La taxe sur salaires (recouvrement annuel) est calculée sur les salaires perçus à date d'établissement des
comptes annuels et de l'estimation des salaires à verser jusqu'à décembre. La provision est constatée pour la
moitié des montants calculés diminuée de la moitié de l'abattement spécial.

La formation continue est calculée sur les salaires perçus au 30 juin.
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L'association est assujettie à la Taxe foncière et la Taxe d'habitation.

Les revenus de location immobilière et les produits financiers de placement sont imposables au titre de l'Impôt
sur les Sociétés.

La provision Impôt sur les Sociétés est calculée à partir des produits imposables reçus et à recevoir au 30 juin,

frais et charges (constates avant le 30 juin) déductibles compris.

e. Immobilisations Incorporelles et Corporelles

Sont immobilisés les biens de plus de 500C, destinés à servir de façon durable à l'association.

Le mode linéaire a été appliqué à défaut d'un mode d'amortissement plus adapté. La valeur résiduelle retenue
est nulle.

f. Immobilisations financières

Des parts sociales ont été .souscrites auprès du Crédit Agricole Provence Alpes Corse. Elles sont augmentées

chaque année de la part entière des intérêts générés.
Des comptes titres sont également comptabilisés.

g. Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont donc calculés suivant le mode linéaire. Les taux les plus
couramment pratiqués sont les suivants :

Immobiil.sations incorporelles et corporelles Durée

Aménagement et accès des Bureaux 20 ans

Construction du Logement 25 ans

Construction pour Formation au Permis de chasser 10 ans

Construction Bureaux 25 ans

Installation et Aménagement des Bureaux 10 à 20 ans

Installation et Aménagement du Logement 10 à 20 ans

Installation et Aménagement des espaces verts Non amorti

Installation informatique 5 ans

Logiciels et licences 1 an

Matériel de bureau et Informatique 3 à 5 ans

Matériel et Outils affectés au personnel 5 à 8 ans

Matériel et Outils audiovisuel 1 à 8 ans

Matériel et Outils autres 8 ans

Matériel de transport 3 à 4 ans

Mobilier 5 à 10 ans

Terrains construits Non amorti

Aucun bien immobilisé n'est décomposé.
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h. Provisions et dépréciation inscrites au bilan

Ennovemetns mis en matière de retraite

Ils sont comptabilisés dans les comptes de la Fédération selon les paramètres suivants :
■  Salaires et primes bruts au 30 juin,

■  Age et ancienneté au 30 juin,

■  Âge de la retraite : 65 ans,
■  Taux de mortalité : 92%,

■  Évaluation des augmentations de salaires annuelles : 2%,
■  Probabilité pour un salarié d'être présent à la retraite :

80% pour les moins de 45 ans,

90% pour les plus de 45 ans-

■  Taux d'actualisation : 1,5%.

i. Créances et produits à recevoir

Charges constatées d'avance

Le mode de calcul des charges constatées d'avance diffère selon les cas :

■  Location / loyer mobilier et immobilier :

Dû à la journée avec un paiement annuel : règle du 365®,

Dû au mois avec un paiement annuel : règle du 12®,
■  Contrat de maintenance, assurances : règle du 365®,
■  Contrat de maintenance en fonction du nombre de copies ; calcul au prorata des copies au 30 juin.

■  Abonnement :

Revue mensuelle : règle du 12°,

Autre : règle du 365°,

■  Abonnements, frais, participations, et autres factures concernant l'exercice suivant : en totalité.

j. Dettes, charges à payer et produits constatés d'avance

Euwniiiis et dettes auprès d'éîahlissemenis de crédit

Aucun emprunt n'est contracté.

Dettes fournisseurs

Les factures concernant l'exercice courant, datées de l'exercice suivant sont constatées en Factures Non

Parvenues en totalité. En cas de facturation concernant les deux exercices, un prorata au nombre de jours réels

est appliqué.

La totalité des dettes fournisseurs a été soldée à date d'établissement des comptes annuels.

Dettes fiscales et sociales

Les charges sociales du deuxième trimestre civil sont dues aux organismes et constatées en journal de paie au

dernier jour de chaque mois.
La totalité des dettes fi,scales et sociales a été soldée début 2019.

La provision Congés Payés est calculée selon les deux méthodes (10% et maintien de salaire) ; la plus favorable
au salarié est retenue. La provision Charges sur Congés payés est appréciée selon un taux calculé salarié par
salarié.

Autres dettes

Les Aménagements à payer (abreuvoirs, cultures à gibier et broyage, parc de pré lâchers), payés en décembre
sont répartis sur les deux exercices de l'année civil, à part égale ainsi que les clôtures restant à payer au 30 juin.
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Les vacations des estimateurs payées à compter du I ° juillet (exercice suivant) et concernant des interventions
effectuées avant le 30Jiiin, sont constatées en Charges à Payer.

Les indemnités "Dégâts" sont provisionnées selon la méthode décrite préconisée par la Fédération Nationale
des Chasseurs :

■  La comptabilisation comprend tous les dossiers dont la date de première déclaration de dégâts est
comprise entre le T juillet 2018 et le 30 juin 2019. indépendamment de la notion de récolte,

■  Les indemnités payées avant le 30 juin sont constatées en journal de banque, à date d'émission du
virement et classées selon le type de culture dans les comptes 601 1 10 à 601113 et 67211 pour les
dossiers des exercices précédents,

■  Les indemnités payées entre le C juillet et la date d'établissement des comptes annuels sont constatées
en Charges à Payer en journal de bilan et classées selon le type de culture dans les comptes 601 1 10 à
601113 et 67211 pour les dossiers des exercices précédents.

■  Les indemnités connues mais non payées avant la date d'établissement des comptes annuels sont
constatées en Charges à Payer en journal de bilan et classées selon le type de culture dans les comptes
601110 à 601 113 et 6721 1 pour les dossiers des exercices précédents,

■  Les indemnités qu'il est possible de calculer relativement précisément sont comptabilisées en
« Provision pour charges ». Ce cas de figure concerne les dossiers pour lesquels une expertise
provisoire sur du maïs ou du tournesol a mentionné une surface détruite et tous les dossiers pour

!e,squels une expertise définitive a été faite et acceptée par le réclamant mais pour lesquels le barème
n'est pas encore connu à la date d'établissement des comptes annuels.

■  Les indemnités réclamées par l'exploitant pour lesquelles il n'est pas po.ssible de calculer un montant
suffisamment précis font l'objet d'une « Information dans l'annexe ».

Les autres Charges à Payer concernent principalement les notes de frais, vacations et déplacement des
estimateurs et la subvention à le Club National des Bécassiers 04, non réglés au 30juin.

Produits constatés d'avance

Les produits afférents â l'exercice suivant mais constatés dans l'exercice en cours font l'objet d'une écriture en
Produits Constatés d'Avance. En cas de produit concernant les deux exercices, un prorata au nombre de jours
réels est appliqué.

k. Disponibilités

La Fédération des Chasseurs a détenu durant l'exercice :

■  2 comptes courant :

1 au Crédit Agricole pour la section "Général"

1 au Crédit Agricole pour la section "Dégâts"
■  2 comptes sur Livret Associatif

I au Crédit Agricole pour la section "Général"

1 au Crédit Agricole pour la section "Dégâts"

■  ! livret A au Crédit Agricole pour la section "Général"

1. "Valeurs mobilières de placement

Les plus-values latentes sur litres de placements détenus par la Fédération sont comptabilisées conformément
aux règles comptables et clôturées au

m. Réserves

Les réserves apparaissent au passif du bilan après affectation du résultat de l'exercice 2016-2018 et
conformément aux décisions de l'Assemblée Générale :

■  Réserves affectées : 0,15 x nombre de licences délivrées sur l'exercice,

■  Réserves immobilisées,

■  Réserves de gestion.
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n. Fonds dédiés

Néant.

0. Engagements financiers hors bilan et autres informations

Crédit-bail

Néant.

Demandes d'iiideimiisatioiis Désiâts de Grand Gibier

Certaines indemnités réclamées par l'exploitant ne peuvent pas être calculées assez précisément pour être
provisionnées. Elles font l'objet d'une information en annexe.

3. Compléments d'informations relatifs au bilan et au compte de résultat

a. Tableaux des provisions et dépréciations inscrites au bilan 7

b. Tableaux des créances, produits à recevoir et charges constatées d'avance 8

c. Tableaux des dettes, charges à payer et produits constatées d'avance 9

d. Tableaux des produits à recevoir et charges à payer 9

e. Tableaux de variation des fonds associatifs et autres fonds 10

f. Tableaux de suivi des fonds dédiés sur subventions de fonctionnement affectées 10

g. Personnel administratif affecté à la section « Dégâts » 10
h. Personnel technique affecté à la section « Dégâts » 11

i. Engagements financiers hors bilan et autres informations 11

J. Produits et charges exceptionnels et sur exercices antérieurs 13
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a. Tableaux des provisions et dépréciations inscrites au bilan

Provisions début

de l'exercice

Dotations de

l'exercice

Reprises de

l'exercice

Provisions

fin de l'exercice

Provisions réglementées

1516 Provisions pour risques

1521, 153 Provisions pourcharges

Provisions pour dépréciations

68719.00

93100,00

74917,00

107100,00

68719,00

93100,00

74917.00

107100.00

Total 161 819,00 182 017,00 161 819,00 182 017,00

Délail du moinani de l'enwuemeni de dépan à la reiraiie (1516)

Provisions

TOTAL

Données de base:

Brut total 16 181 €

Evaluations :

Droits au 30/06/2019* 57 740 e

Indemnité due 55 289 €

Actualisation (1.015) 49 944 f

Charges sociales et fiscales 50% 24 972 f

74 917€

* Calcul : 1/5 de mois de salaire par année d'ancienneté plafonné à 6 mois

Plafond du calcul de l'Indemnité Départ à la Retraite (6 mois de salaire) :
1/5 X salaire x ancienneté <6 x salaire ■=> ancienneté <6 x 5 = 30 ans
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b. Tableaux des créances, produits à recevoir et charges constatées d'avance

Montant brut A un mois A un an au plus Plus d'un an

267, 268 Créances rattachées à des

participations

274,27684 Prêts

275. 2761, Autres immobilisations

27685-8 financières

416 Clients douteux ou litigieux

411 Autres créances clients

425 , 4287 Personnel et comptes rattachés

4387, 4351.

4378

Sécurité Sociale et autres

organismes sociaux
2457 2457

444 Impôts sur les bénéfices

4487. 447 Autres impôts, taxes et

versements assimilés

441,443 Divers

451, 455, Groupes et associés

456, 458

462, 467 Débiteurs divers
19877 19877

Total 22 334,00 0,00 22 334,00
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c. Tableaux des dettes, charges à paver et produits constatées d'avance

Montant brut A un mois A un an au plus Plus d'un an

161. 1688 !. Emprunis convenibles et

163. 16883 autres emprunts obligatoires

164. 16884. Emprunts et dettes

51* établissements de crédit

Emprunts et dettes financières

divers

lUl. 4081 Fournisseurs et comptes
rattachés

22696 22696

421.4282 Personnel et comptes rattachés 22388 22388

43* sauf Sécurité Sociale et autres

4382 organismes sociaux
12765 12765

444 Impôts sur les bénéfices 16400 16400

4487,447 Autres impôts, taxes et

versements assimilés

1973 1973

441.443 Divers

Dettes sur immobilisations et

comptes rattachés

45* Groupes et associés

467* sauf Autres dettes

4674

18687 18687

Total 76 222 35 461 40 761

d. Tableaux des uroduits à recevoir et charj^es à payer

Montant brut A un mois A un an au plus Plus d'un an

4686 Charges à payer dont :

■  Indemrtisation Dégâts

■  Estimateurs Dégâts

■  Subventions

cynégétiques

572057

82738

3191

20160

572057

82738

3191

20160

4687 Produits à recevoir 5373 5373
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e. Tableaux de variation des fonds associatifs et autres fonds

Cumul début de

l'exercice
Augmentation Diminution

Cumul

fin de l'exercice

1061" Réserves de gestion 3614016 245673 177732 3681956

10620 Réserves immobilisées 614965 75046 539919

10688 Réserves affectées 48204 1358 49562

110/120 Résultat de l'exercice -5747 584071 -5747 584071

TOTAL 4 271438 831 102 247 031 4 855 508

f. Tableaux de suivi des fonds dédiés sur subventions de fonctionnement affectées

Néant.

g. Personnel administratif affecté à la section « Dégâts »

Temps
moyen

Périodicité Salarié 1 Salarié 2

Traitement dossiers" 1,33 h par dossier 80% 20%

168 42

Commissions 1,00 h par an 4 ■y.y/,yy'///,yy,yyyyy/y.y.y//,y,y,y/

Estimations pour CA 21,00 h par an 1

Recherche tarifs 21.00 h par an 2 yyyzyy/y,myy/y/y/yyy,y,yyyy'.

Paiement dossier 0.17h par bordereau 65

Paiement vacation 0,]7h par bordereau 28

Indemn. Clôtures SDC 2.50 h par an iiiiiiiiiiii 2

Clôtures exploitant 0.50 h par convention 7

Clôtures poursubv. 1.00 h par convetition 6

Réunion inter FDC au réel 0,00 h 0,00 h

Dossier subvention ait réel 0.00 h

Comptabilité 8.00 h par mois 'yz/yy///yyyyZ/////y///////A 96,00 h

297 h 203 h Total

Salaire brut dont primes 20.79 € 14,84 € 9 187.52 €

MSA 5.91 € 3,74 e 2 512,22 e

Pôle Emploi 0.88 € 0,62 f 387,92 e

Mercer Mutuelle l,80€ 0,55 e 644,80 €

AG2R 0,00 € 0.45 e 92,21 e

Rel. Complémentaire 1,43 € ].]4€ 655,05 €

AGEFOS 0.29 € 0,21 e 129,32 €

Mercer Prévoyance 0.38 € 0.29 € 171,79€

13 780,83 €

"comprend pour I do.ssier :
■  appel (demande), envoi dossier et réception (dont chrono) 10'
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saisie des déclarations, expertises et vacations 30'

envoi aux estimateurs (mail + courrier) dont copie et bordereau d'envoi 10'

classement / déclassement (à plusieurs reprises) 5'
demande de pièces complémentaires (appel et/ou envoi) 5'

vérification du dossier avant paiement 10'

édition des bordereaux et courriers d'information 10'

Seule cette charge, supportée par la section "Général" initialement, est constatée dans les comptes de la section
"Dégâts".

h. Personnel technique affecté à la section « Dcaâts »

Frais d'estimation

Traiet 1 685 km 0,075 € 126,38 0

Temns de travail / déDlaceinent 91)

Salaire brut dont primes 19,06 € 173.45 f

MSA 5,11 € 46,53 €

Pôle Emploi 0.80 € 7,28 €

Mercer Mutuelle 0,50 € 4,58 €

AG2R 0.58 € 5,31 €

Ret. Complémentaire 1,53 € I3,94€

AGEFOS 0,27 f 2,43 €

Mercer Prévoyance 0.38 € 3,43 f

383,33 €

i. Engagements financiers hors bilan et autres informations

Nombre de d'adhérents

Le nombre d'adhérents teiritoriaux 2018-2019 s'élève à 324 :

-  là 1000 Ha : 162

-  1001 à 2000 Ha: 74

-  >2000 Ha : 88

Validations

annuelles

Validations

temporaires

9 jours

Validations

temporaires

3 Jours

Départementales

Anciens permis 7343 37 500

Nouveaux permis

Nationales

Anciens pennis 559 1 6

Nouveaux permis 132

Total WÊÊÊÊÊÊ 8 034 38 506

Nombre de dossiers de demande d'indenmisalions Désiâts de Grand Gibier

L'exercice 2018-2019 enregistre 210 demandes d'indemnisations Dégâts de Grand Gibier soit une baisse de
430 dossiers par rapport à l'exercice précédent.
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Demandes d'indemnisations Dévûts de Grand Gibier non comprises dans les comptes annuels

Néant

Personnel technique affecté à la section "Désârs" non compris dans les comptes annuels

Frais de comptage KM Repas Heures

Salarié n°3 2 675 9 noh

Salarié n°4 1 709 19 II2h

Salarié n°5 2 427 4 146 h

6811 32 368 h

Plan de chasse Préparation Distribution Saisie/aitribuiion Total

Salarie n°3 80,00 h 32.00 h 4 401 146 h 258 h

Salarié n'=4 80,00 h 32,00 h 233 9h 121 h

Salarié n°5 80.00 h 32,00 h 899 28 h 140 h

240.00 h 96,00 h 184 h 520 h

Attribution des espèces Daims 31 Mouflons 233

causant des dégâts Cerfs 868 Chevreuils 4 401

2' par attribution

Saisie des carnets de battue Nbre de carnets saisis ; 682

Salarié n"4 56.83 h

5' par carnet

Répartition des salaires (50%) Salarié n°3 Salarié n°4 Salarié n°5 Total 50%

Heures 368 h 283 h 286 h 938 h

Salaire brut dont primes 17,90 e 19,06 € 13,68 € 16 040.72 € 8 020,36 €

MSA 4,78 e 5,11 € 3,01 € 4 103,98 € 2 051.99C

Pôle Emploi 0.75 e 0,80 € 0,57 € 673.69 € 336.84 0

Mercer Mutuelle 0.58 € 0,50 € 0.50 € 504,04 € 252.02 0

AG2R 0.55 € 0,58 € 0.42 € 490.84 € 245.42 0

Ret- Complémentaire 1,43 € 1,53 € 0,92 O 1 233,51 C 616,76 0

AGEFOS 0.25 € 0,27 € 0,19€ 224,56 € 112.28 0

Mercer Prévoyance 0,35 € 0,38 € 0,27 € 317,60 € 158,80 0

23 588,96 € 11 794.48 € 10 987,70 €

Répaitition des autres charges (50%)

Salarié n°3 Salarié n''4 Salarié n^S Unitaire Total (50%)

KM 2 675 1 709 2 427 0,075 0 255,41 €

Repas 9 19 4 15,25 0 244,00 0
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Rénartition des frais de structure non comprise dans les comptes annuels

Les missions de commissaire aux comptes et d'expert-comptable pourraient être réparties à 50% pour les
dégâts. Par ailleurs, le temps de travail salarial consacré aux Dégâts (administratil'; 500h : estimation : 9h :

techniciens : 945h) pourrait justifier une répartition des frais de structure (énergie, fournitures, location,
entretien, certaines maintenances, assurances, télécommunication, taxes foncières et d'habitation et

amortissement du bâtiment) à hauteur de 12,56%.

Enfin, il est estimé que les frais d'affranchissement afférents aux Dégâts pourrait s'élever à 9,08%.

j. Produits et charges exceptionnels et sur exercices antérieurs

Quelques indemnisations de dégâts de Grand Gibier dont la demande est antérieure au 1° Juillet 2018 et non
provisionnée sur les exercices précédents ont fait l'objet d'un règlement ou d'une provision pour charges à

payer sur l'exercice 2018-2019.

Des régularisations de provisions constatées sur l'exercice précédent ont également fait l'objet d'une écriture.

Par ailleurs, des arrondis et autres différences minimes de règlement ont été inscrits en charges exceptionnelles.
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